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Document d’accueil de l’adhérent LIR 
 

La LIR, qu’est-ce que c’est ?  
 
La Ligue d’Improvisation Réunionnaise, LIR, est une association loi 1901 qui a vu le jour il y a plus 

d’une trentaine d’années. Plusieurs équipes se sont montées, et elles se sont rencontrées 
régulièrement en match d’impro. Un championnat de ligue s’est alors mis à exister. La ligue s’est 
développée, a évolué, jusqu’à devenir ce qu’elle est aujourd’hui. 

 
La LIR promeut le théâtre d’improvisation, et en particulier le match d’improvisation.   

 
 

Et comment elle fonctionne cette asso ?  
 

TOUS les membres de la LIR sont bénévoles. 

  
Chaque année a lieu une assemblée générale, à laquelle sont invités tous les adhérents. 

Pendant l’AG, le conseil d’administration est constitué et ses membres élisent le bureau de 
l’association : président.e et président.e adjoint.e, secrétaire et secrétaire adjoint.e, trésorier.e et 

trésorier.e adjoint.e. Les membres du CA et du bureau sont élus pour trois (3) ans. 
 
Le conseil d’administration est composé du bureau et des représentants d’équipes  (1 titulaire et 

1 suppléant par équipe). Il se réunit régulièrement, sous invitation du bureau, et régit la vie de 
l’association. Avant chaque réunion de CA, les équipes sont invitées à rassembler les 

informations qu’elles souhaitent faire remonter via leur représentant d’équipe. 
 

Les différentes tâches de la ligue d’impro sont réparties dans des commissions, afin d’en faciliter 
la gestion. Les membres de ces commissions peuvent siéger au CA, mais pas nécessairement. 
Les domaines des commissions sont : Formations, Championnat, Qualité artistique, 

Communication, Prestations, et FERIIR. 
 

Plusieurs équipes existent sur toute l’île, et la plupart d’entre elles se rencontrent lors du 
championnat. Les équipes qui doivent se rencontrer sont tirées au sort en début de saison. La 
saison se déroule de janvier à décembre, et le match des étoiles clôture l’année. 

 
Lors de chaque match, deux (2) équipes se rencontrent et une troisième équipe tient le rôle de 

« staff » de l’événement. C’est cette dernière qui organise et s’assure du bon déroulement du 
match (installer la patinoire, prévoir le staff arbitral, accueil du public etc.) Un document référent 

rappelant les modalités d’un staff de match est accessible en lien sur le site web de la LIR. 
 
 

Devenir adhérent de la LIR ça m’apporte quoi ? 
 

Tu peux devenir adhérent de la LIR après avoir réglé ton adhésion annuelle ET rempli ta fiche 

d’adhésion UFOLEP. En effet, la LIR est rattachée à l’UFOLEP, fédération multisports nationale, qui 

apporte toute la couverture assurance à la LIR. La LIR est aussi affiliée à la Ligue de 
l’Enseignement. 

 
A noter que les adhésions sont comptées en années scolaires, alors que le championnat se 
déroule sur l’année civile. La campagne d’adhésion se fait donc au mois d’août. Il est important 
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d’être à jour de sa cotisation et son assurance, car c’est la condition sinequanone pour pouvoir 

accéder à ce que la LIR peut te proposer (séances d’entraînement, matchs, formations, 
événements, ateliers lors du festival FERIIR, etc.) 
 

En tant qu’adhérent, tu peux intégrer une équipe et y suivre des séances d’entraînement 

hebdomadaires.  Les séances sont menées par des entraîneurs bénévoles formés par la LIR.  

 
En tant qu’adhérent, tu peux profiter de tarifs préférentiels lors des événements de la LIR, dans la 

limite des places disponibles. 

 
En tant qu’adhérent, tu peux accéder aux ateliers dispensés par des artistes internationaux 

pendant le FERIIR, festival d’impro organisé chaque année au mois de décembre 
(hashtagkifdeouf). 
 

 

Et en tant qu’adhérent, qu’est-ce que je peux apporter ? 
 
Nous sommes une association de bénévoles, toutes et tous mu.e.s par la même passion du 

théâtre d’impro, et avec la commune envie de voir l’activité évoluer, rayonner et faire vibrer. 
 

En intégrant une équipe et leurs séances d’entraînement, tu t’engages à y être assidument 

présent, et à prévenir en cas d’absence. Les entraîneurs de la LIR sont tout aussi bénévoles que 

toi, et méritent, ne serait-ce que pour le travail de préparation de séances, d’être avertis en cas 

d’absence. 
 

Aussi, la LIR est en pleine expansion, particulièrement ces dernières années, et des demandes 
d’adhésion arrivent continuellement. Il apparait alors fort dommage de priver d’autres 
personnes d’intégrer une équipe qui aurait atteint une nombre trop important de joueurs sur le 

papier, mais qui dans les faits ne seraient pas présents régulièrement aux entraînements. 
De ce fait, il est acté qu’un.e adhérent.e qui serait absent plus d’un mois sans l’avoir justifié 

pourrait se voir annuler son adhésion pour le reste de l’année en cours, et devoir attendre la 

campagne suivante d’adhésion pour ré-intégrer une équipe. 
 

En intégrant une équipe, tu t’engages à te rendre disponible lorsque ton équipe sera sollicitée 

pour les staffs de matchs. Un calendrier est élaboré dès le début de saison pour pouvoir anticiper 

autant que faire se peut. Il peut y avoir des changements ou ajustements, mais là encore sois 

assuré que les membres de la commission championnat, qui élaborent ce calendrier en fonction 
des salles et des équipes, font du mieux qu’ils peuvent. 

 
En intégrant la LIR, tu peux y apporter tout ce que tu auras envie d’y apporter. Tu rejoins une 

association en constante évolution, et qui est devenue ce qu’elle est grâce aux apports de 
chacun…  
 

 

Bienvenue à toi !  

Et vive l’impro ! 


